L’approche globale des consommations d’énergie des bâtiments et enjeu développement local, première approche de travail pour Effinergie 19 mars 2009
Le contexte général de réchauffement climatique et d’augmentation du prix de l’énergie a induit un fort renforcement des objectifs d’efficacité énergétique des bâtiments neufs et existants. Il se traduit entre autre par un durcissement de la réglementation et par des programmes de plus en plus ambitieux de bâtiments à basse consommation d’énergie pour les usages de chauffage, d’eau chaude sanitaire, ventilation, consommation des auxiliaires.

Ces efforts d’efficacité énergétique, doivent combiner à la fois réduction de consommation et des émissions de gaz à effet de serre en équivalent CO2 en assurant le confort et la qualité de vie des occupants. .

L’objectif de réduction des consommations d’énergie doit être évaluer sur toute la durée de vie des bâtiments, depuis leur conception jusqu’à la fin de vie. En effet, avec la consommation d’énergie nécessaire tout au long du cycle de vie des matériaux et équipements peut représenter une équivalence de fonctionnement du bâtiment et ne peut plus être négligée, il en est de même pour la phase de démolition et de gestion de la fin de vie. 
Il convient donc d’évoluer pour prendre en compte la consommation et les émissions globales d’un bâtiment « du berceau à la tombe ».. 
Cette approche permet de quantifier l’intérêt global de l’usage de tels ou tels matériaux, équipements, technologies…

Cette connaissance pourrait permettre de contribuer à déterminer l’opportunité ou non du développement de  filières et leur développement local. Bien sûr, dans ce cas les études doivent aussi concerner l’intérêt et l’impact environnemental local et les conditions de la bonne maîtrise environnementale de la dite filière 
Des outils à tester, à maîtriser  et à utiliser 
Plusieurs méthodes et bases de données ont été développées dans ce sens sur la base des normes internationales série ISO 14 000 largement utilisées dans le monde et en Europe. 
Ainsi, des outils et des bases de données plus ou moins publiques validées et mises à jour sur l’énergie, les matières, les bâtiments les produits existent et sont utilisées en France, Pays bas, Scandinavie Suisse,Angleterre, Allemagne, Autriche …..
En France, Depuis 1994 l’Association HQE, le CSTB, les professionnels (ingénierie, constructeurs, industriels, centre techniques…) travaillent au sein de la Commission de normalisation P01E Afnor pour élaborer les normes françaises ( produits de construction, qualité environnementale des bâtiments..) sur la base des travaux internationaux et/ou européens.

De ces travaux des outils sont disponibles pour certain depuis presque 10 ans :

· La base de données publique sous l’égide de la DHUP, ademe, CSTB sur les déclarations environnementales et sanitaires des produits de construction www.inies.fr   
· Le logiciel Elodie pour le calcul de l’évaluation environnementale des bâtiments  (http://ese.cstb.fr/elodie/)
·  Le logiciel de calcul de l’évaluation environnementale des bâtiments TEAMBUILDING primé par l’Association HQE

Ces outils calculent à partir des logiciels de conception architecturale et la base de données inies les impacts environnementaux  (4 catégories : énergie primaire totale, épuisement ressources matières, eau, déchets, à partir d’indicateurs normalisés) d’un bâtiment. 
Ces outils sont actuellement en Béta test sur un  panel important de bureaux d’études et d’opérations et la base INIES contient plus de 200 fiches de catégories de produits de construction à l’exclusion des équipements (chauffage, ECS, ventilation, photovoltaïque, capteurs solaires, pompes à chaleur, puits canadiens, …) regroupant  plusieurs milliers de produits de construction. 

La base INIES se complète régulièrement par l’apport des fiches issues des analyses de cycle vie des matériaux. Comme la délivrance de ces informations est volontaire et non réglementaire,  les experts sont en train d’élaborer des fiches de déclaration contenant des valeurs forfaitaires  par défaut seront bientôt mises à disposition pour l’usage de produits et références commerciales qui n’ont pas faits réaliser d’analyse de cycle vie de leur production.. ce travail a pour objet de pouvoir quand même faire des calculs de la qualité environnementale des bâtiments. 
Les produits à base végétale ou animale n’ont le plus souvent pas de FDES par manque d’information, de capacité des producteurs à faire réaliser des analyses de cycle de vie et pour certains la volonté de faire des auto-déclarations non validées.

.L’utilisation d’ELODIE qui se développe chez les architectes et les bureaux d’études nécessite une bonne information pour pouvoir par exemple adapter les  données distances et moyens de transport réelles des matériaux et produit qui sont données dans les FDES avec la méthode de modification prévue par la norme NF P01 010. 

Les normes prévoient d’ores et déjà l’ensemble des adaptations possibles concernant les facteurs adaptables : durée de vie de calcul à prendre en compte/durée de référence des produits, scénarios de transport selon les différents modes….. Les normes prévoient aussi que les données doivent toutes être consolidées et argumentées notamment sur le transport.
Compte tenu de l’ensemble des informations ci avant développées, il est très important d’éviter de créer la confusion sur les termes employés ainsi que les indicateurs à utiliser. Il est effectivement toujours tentant de faire des définitions personnalisées pour représenter tel ou tel intérêt. Il est cependant recommander que tous les professionnels reconnaissent une seule façon d’exprimer une préoccupation notamment sur le plan environnemental ou sanitaire. Ces règles nécessaires sont déjà  produites par la normalisation Françaises et ou européennes ou encore internationales:
Définitions, indicateurs, méthodes et formats de déclaration ou de restitution des évaluations repris dans les Lois Grenelle 1, 2 et dans le PNSE.

On distingue un périmètre européen commun minimal d’indicateurs pour le bâtiment repris ou issus des normes françaises NFP 01 010, P 01 020 -1 GA 01 020-2, XP 01 020-3:

· Changement climatique exprimant le réchauffement global unité [kg CO2-eq]
· Destruction de la couche d’ozone stratosphérique unité [kg CFC-11 eq]
· Acidification des eaux et du sol unité [kg SO2 eq]
· Eutrophisation unité [kg PO4 eq]
· Formation d’ozone photochimique unité [kg C2H4 eq]
Ces indicateurs sont calculés à partir des informations issues de l’Inventaire de Cycle de Vie :

· Utilisation de ressources non renouvelables 

· Utilisation de ressources renouvelables (autre que pour usage énergétique) 

· Utilisation de ressources recyclées (autre que pour usage énergétique) 

· Utilisation d’énergie primaire non renouvelable 

· Utilisation d’énergie primaire renouvelable 

· Consommation d’eau 

· Matériaux réutilisables 

· Matériaux à recycler 

· Matériaux avec énergie récupérable 

· Déchets non dangereux 

· Déchets dangereux   
· Déchets radioactifs 
Conclusion
Il est donc important de connaître, d’expliciter, et de diffuser le bon usage des fiches FDES et outils d’évaluation des impacts environnementaux des bâtiments dont ceux directement liés au changement climatique et à l’épuisement des ressources énergétiques fossiles.

La pratique de ces outils permettra d’améliorer la connaissance à partir d’expérimentation réelle de les faire évoluer et d’enrichir donnent bien des résultats conformes à la réalité et peuvent conforter les orientations politiques stratégiques des collectivités.
Il est tout aussi essentiel d’avoir une approche impartiale et neutre dépourvue d’a priori faute de quoi toute décision serait discutable. Compte tenu de la complexité du sujet, le respect des normes de méthodes d’inventaires, de calcul et d’évaluation est un impératif. 
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